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Coût et prise en charge des tests PCR et antigéniques pour les étrangers
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Texte de la question

Mme Brigitte Kuster interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur le coût des tests PCR et
antigéniques pour les étrangers en France. En effet, elle rappelle qu'au plus fort de la campagne de dépistage,
le coût pour la sécurité sociale aurait approché les 300 millions d'euros par mois, sur la base d'un million de
tests mensuels. M.le ministre a annoncé que les dépistages pour les touristes et les étrangers qui se rendraient
en France à l'occasion de la période estivale feraient l'objet d'une prise en charge par l'assurance-maladie.
L'argument de l'attractivité touristique est mis en avant, alors que les compagnies aériennes et de nombreux
pays exigent la présentation d'un test négatif pour embarquer et rentrer dans le pays d'origine à l'issue des
vacances. Cette décision doit contribuer, selon le Gouvernement, à l'atout d'attractivité pour faire venir les
étrangers cet été. À l'inverse, les Français qui se rendraient à l'étranger pour leurs vacances devront prendre à
leur charge les tests PCR ou antigéniques leur permettant d'embarquer au retour. Pour les familles, cela peut
représenter un important surcoût, conduisant à l'abandon du projet de vacances. Enfin, la gratuité des tests PCR
et antigéniques en France contribue également à attirer des transfrontaliers , la France étant le seul pays à
proposer des dépistages gratuits, contrairement à ses voisins. À titre d'exemple, en Italie, il faut débourser
jusqu'à 80 euros pour un test PCR, 50 euros en Belgique, 80 euros en Allemagne et jusqu'à 250 euros au
Royaume-Uni... Aussi, elle souhaite savoir quel coût représente pour la sécurité sociale la prise en charge des
tests PCR et antigéniques pour les transfrontaliers. De même, elle souhaite connaître le coût prévisionnel des
campagnes de dépistage à l'attention des touristes étrangers qui se rendront en France pour la période estivale.
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